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 n° 108 974 du 3 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause :  X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 novembre 2012 par X, de nationalité libérienne, tendant à l’annulation de 

« la décision de refus de séjour prise […] en date 18 octobre 2012 notifiée le 29 octobre 2012, ainsi que 

l’Ordre de quitter le territoire notifié le même jour ». 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juin 2013 convoquant les parties à l’audience du 2 juillet 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en 2004. 

 

1.2. Le 17 août 2005, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 

12 décembre 2007. Le recours introduit contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 108.973 du 3 

juillet 2013. 

 

1.3. Le 14 décembre 2009, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable, avec 

ordre de quitter le territoire, le 3 janvier 2012 au motif que la demande n’était pas accompagnée d’un 

document d’identité requis.  

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.4. Le 13 février 2012, elle a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.5. En date du 18 octobre 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant cette demande 

d’autorisation de séjour irrecevable. Cette décision lui a été notifiée avec un ordre de quitter le territoire. 

 

La décision d’irrecevabilité constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Notons qu'une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire au plus tard le 16.02.2012 

ont été notifié en date du 17.01.2012 à l'intéressé. Or, force est de constater que Madame [la 

requérante] a préféré plutôt ne pas exécuter les décisions administratives précédentes et entrer dans la 

clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire. Il s'ensuit qu'elle s'est mise elle-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (CE - Arrêt du 09-06-2004, n° 

132.221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'instruction du 19/07/2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09/12/2009, 

n°198.769 & C.E., 05/10/2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application et Madame [la requérante] ne peut donc s'en prévaloir. 

 

La requérante déclare avoir entrepris des démarches sur le territoire belge en vue de la régularisation 

de sa situation. Notons qu'il ne s'agit pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour au pays d'origine. En effet, le fait d'entreprendre des démarches sur le territoire belge 

en vue de régulariser sa situation n'ouvre pas automatiquement un droit au séjour sur le territoire belge 

et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle car l'on ne voit pas en quoi cela empêcherait la 

requérante de retourner pour un temps demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine 

comme le veut la procédure ordinaire. 

 

Madame [la requérante] invoque le respect de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales, en raison de sa cohabitation avec Monsieur [A. C.] de nationalité 

belge et argue que Monsieur [A. C.] peut la prendre en charge vu l'importance de ses revenus (voir 

fiches de salaire). Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, 

étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas 

une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette 

obligation n'emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement 

temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première 

Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/05/2001, n°2001/536/0 du rôle des 

Référés). De plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa 

demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son 

pays pour le faire (Conseil d'État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). De plus, considérant que l'article 8 

de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à 

ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays 

d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage 

de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir 

que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la 

vie privée. Dès lors, cet élément ne constitue par conséquent pas, une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine. 

 

Inscrivons qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 
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formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. (C.C.E, 24 août 2007, 

n°1.363). 

 

La requérante invoque, également, comme circonstances exceptionnelles la durée de son séjour qui 

serait ininterrompu depuis son arrivée et son intégration au sein de la société belge. Or, la longueur du 

séjour et une bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à elles seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l'article 9bis, car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation de 

séjour requise (Conseil d'Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002). Rappelons également que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non 

à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi 

on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/102001). L'intéressée doit démontrer à tout le 

moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays 

d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'État - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

 

Madame [la requérante] affirme produire à l'appui de sa demande un casier judiciaire vierge. Or force 

est de constater que le casier judicaire en question concerne Monsieur [A. C.] et non l'intéressée. De 

plus, un courrier de fa Police fédérale daté du 09.10.2010 établit que le passeport nigérian […] délivré 

au nom de [la requérante] a été falsifié (l'OCRFD conclut que: "la page d'identité est une reproduction 

d'une page d'identité d'un passeport nigérian. Nous y remarquons notamment l'absence de micro-

impression. Les codes de sécurité de la zone lisible machine sont incorrects. Une partie des données 

d'identité, de la zone lisible machine et la photo du document original sont toujours présentes par 

transparence. La perforation de la page d'identité est faite de facture artisanale"). De par cette attitude, 

l'intéressée a cherché délibérément à de tromper les autorités belges chargées de statuer sur son 

séjour. Soulignons également que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la 

loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

1.6.  Le 29 octobre 2012, la requérante s’est également vue notifier un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 

 

Cet ordre de quitter le territoire constitue le second acte attaqué. Il est motivé comme suit : 

 

« En exécution de la décision de [...], il est enjoint au nommée : 

 

[la requérante] 

 

De quitter le territoire […], au plus tard dans les 30 jours de la notification. 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : L'intéressée 

n'est pas en possession d'un visa valable ». 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de la violation des « des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, , de l’erreur manifeste 

d’appréciation, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

en considérant l’ensemble des éléments pertinents de la cause en tant que principe découlant du 

principe de bonne administration, du principe de proportionnalité ». 

 

2.2. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué les critères de régularisation 

énoncés dans l’instruction de juillet 2009 alors qu’elle aurait continué à les appliquer en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire. 
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Elle soutient que la partie défenderesse n’a donné aucune réponse aux éléments invoqués dans sa 

demande, à savoir sa cohabitation avec Monsieur A. et la longueur de son séjour en Belgique. 

 

3.  Examen du moyen. 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que, si le Ministre ou son 

délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir 

d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision 

et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre à la destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a 

répondu à chacun des éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour de la requérante. 

La partie défenderesse a expliqué pourquoi ces éléments ne constituaient pas, selon elle, une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, c’est-à-dire 

un empêchement à retourner dans le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale. Elle a de ce fait exercé adéquatement son pouvoir discrétionnaire. 

 

3.3. En ce qui concerne plus particulièrement le fait que n’aurait pas été appliqué l’instruction du 19 

juillet 2009, il convient de relever que, ainsi qu’il est exprimé dans l’acte attaqué, cette instruction a été 

annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009. Le Conseil rappelle à cet 

égard que l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet acte de l’ordre 

juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga omnes.  

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile s’était engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans cette instruction en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire, il n’en demeure pas moins que de telles déclarations n’ont pas valeur de norme 

de droit et ne peuvent dès lors lier le Conseil sous peine de vider le contrôle de la légalité de sa 

substance. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que, dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a estimé 

que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie 

défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir 

discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 

et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 

2011, dans lesquels le Conseil d’Etat considère qu’ « en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu 

de cinq années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 

15.12.80, l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 
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Par conséquent, il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué les critères 

de l’instruction du 19 juillet 2009 censée n’avoir jamais existé.  

 

Il convient par ailleurs de souligner que la seule norme mise en œuvre en l’espèce est l’article 9bis de la 

loi précitée du 15 décembre 1980 qui prévoit, ainsi qu’il a été précisé supra, qu’il doit y avoir des 

circonstances exceptionnelles pour que la demande d’autorisation de séjour puisse être introduite en 

Belgique en dérogation à la règle qui veut que la demande soit introduite à partir de l’étranger.  

 

Le Conseil constate que la partie défenderesse a répondu aux arguments liés à son intégration, aux 

démarches entreprises par la requérante en vue de régulariser sa situation, sa cohabitation avec un 

ressortissant belge, la longueur de son séjour ainsi que son casier judiciaire vierge, qui étaient les 

éléments de fait sous-tendant l’invocation par la requérante de l’instruction précitée, et a considéré que 

lesdits éléments n’étaient pas de circonstances exceptionnelles. Il apparaît ainsi que la partie 

défenderesse a fait usage de son pouvoir discrétionnaire d’appréciation en vertu de l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980.  

 

La requérante ne remet par ailleurs aucunement en cause l’appréciation faite par la partie défenderesse 

des éléments figurant dans le dossier de la requérante, selon lesquels ceux-ci ne peuvent être tenus 

pour des circonstances exceptionnelles justifiant que la demande d’autorisation de séjour soit introduite 

en Belgique. 

 

Enfin, l’affirmation de la requérante selon laquelle la partie défenderesse aurait continué à faire 

application des critères décrits dans l’instruction n’est étayée par aucun élément concret et ne peut être 

prise en compte dans le cadre du présent contrôle de légalité. Le Conseil relève également qu’il 

incombe à la requérante d’établir la comparabilité de la situation qu’elle invoque avec la sienne. Dès 

lors, il ne suffit pas d’affirmer que des personnes sont traitées différemment, encore faut-il démontrer la 

comparabilité de ces situations, ce que la requérante n’a pas fait en l’espèce. 

 

3.4. En ce que la partie défenderesse n’aurait donné aucune réponse quant à sa cohabitation avec 

un ressortissant belge et la longueur de son séjour en Belgique, force est de constater que le moyen 

manque en fait dès lors que la partie défenderesse a bien répondu à tous les arguments de la 

requérante y compris ceux ici rappelés ainsi qu’il ressort des quatrième et sixième paragraphes de la 

décision attaquée. Quant à la référence à l’arrêt du Conseil n° 75.214 du 16 février 2012, il y a lieu de 

rappeler encore une fois qu’il ne suffit pas d’invoquer la jurisprudence se rapportant à une demande 

d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il 

incombe à la requérante qui entend déduire une insuffisance de la motivation de situations qu’elle 

prétend comparables, d’établir la comparabilité de ces situations avec la sienne. En l’occurrence, la 

requérante n’opère nullement un rapprochement de sa situation avec celle en cause dans l’arrêt du 

Conseil dont elle se contente de citer un large extrait sans étayer son allégation. Le moyen sous cet 

aspect ne peut être accueilli. 

 

3.5. Au vu de ce qui précède, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL,  juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS.                                                      P. HARMEL. 


